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Compte-rendu communal 
Réunion de Boisrault du mardi 19 mai 2026 

 

Début de la réunion : 20h 
Fin de la réunion : 22h 
 

18 Personnes présentes 

Elus présents : Richard Doinel – Elise Carpentier - Florence Sacleux -  Claude Lebrun – Mickaël Maillot 
– Antoine Van de Moortele – Maxime Fouré- Gérard Fouré – Magali Dubois 

 

Partie 1 : toutes les informations sur le poulailler 

Présentation du projet par l’exploitant et par le technicien volaille. 
Projet prévu pour fin 2026. 
 

1. Question sur les nuisances 
 

Réponses : 
- Système de guêpiers contre les mouches 
- Système de dératisation mise en place : projets mis en place ailleurs pas de souci. 
- Pas de nuisance sonore : 200m de distance et pas des poules pondeuses. 

Camions de livraison n’entrent pas dans le village : nourriture en journée. 
- Les fientes des volailles seront évacuées sur des champs alentours : du fumier, pas 

uniquement des fientes. Beaucoup de paille. 
 
2. Question sur la vue et le prix en baisse des terrains sur le secteur 

Réponses : 
- Pour éviter de nuire aux voisins : les bâtiments ont été placés à 200m au lieu des 100 

initialement prévus. 
- Les bâtiments seront 4m de haut et à 200m. 
- Des haies seront plantées autour des bâtiments qui se marient dans le paysage. 

 

3. Question sur la possibilité d’étendre le lieu – passer à l’intensif 
 

Réponse : 
- Non : pas l’objectif, pas dans la politique. Les bâtiments ne sont pas adaptés à une 

exploitation intensive ou industrielle. 
- 4 poulaillers pour permettre un roulement : tous les bâtiments ne seront pas forcément 

exploités tout le temps. 
- Le système de chauffage sera géré automatiquement : les bâtiments seront chauffés au gaz. 

Ventilation naturelle.  
- Nourriture en circuit court : blé du cultivateur – lin – cultivateur du secteur. 
- Les poussins arrivent à 1 jour. 
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4. Question sur la construction : 

Réponses : 
- Montés en 4 semaines 
- Bâtiments en fibro-ciment 
- Pas de panneaux solaires : sinon système de chauffe dangereux pour les animaux. 
- Les bonbonnes de gaz sont reculées assez loin pour éviter tout incident. 
- Des alarmes installées dans les bâtiments. 
- Le permis de construire sera affiché au début des travaux. 

 

Partie 2 : Les éoliennes 

Projet qui est fixé depuis 2012 : on pensait que c’était abandonné. 
Les conseils d’Hornoy le Bourg et d’Aumont ont voté contre. 
La communauté de commune a voté le 18 mai : plus de 100 voix contre sur 124 présents. 
Le dernier mot sera au Préfet. La société pourra faire appel. La procédure pourra durer des années. 
 

Partie 3 : Les questions diverses 

 

1. L’église 
Travaux prévus en septembre. 
Mettre les lieux en préservation pour éviter les dégradations supplémentaires. 
La façade va être consolidée : 64 000€.TTC 
Des travaux anciens ont été réalisés et ont empêché la pierre de respirer : les pierres ont verdi. 
 

2. La vitesse 
- Que faire pour la vitesse des ramassages scolaires (école et collège) ? (ligne 134) 
- Propositions : stop en bout de rue  de l’église – dos d’âne –  

Réponse : 

- Il faut réfléchir à une solution pérenne sur le territoire en fonction des structures routières de 
nos villages.  

3. Les trottoirs 
- Peu de trottoirs et qui sont peu larges. 

 

4. Quels sont les projets de la commune ? 
- L’estaminet à terminer 
- Le lotissement rue Blondel : tri fait – 20 tonnes de métal 
- Maison de retraite : le promoteur n’a pas d’argent. Donc le projet va être difficile à terminer. 
-  Les employés communaux : achat de matériel pour les aider. (Tondeuse – broyeur …) 
- Les salles des fêtes : – aménagements – réparations – rénovation 
- Les traversées 
- Face à l’estaminet 
- 2 dentistes intéressés pour s’installer. 
- La commune inscrite au label « village fleuri ». 
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5. La boucherie 
- Que devient le projet ? 

Réponse :  
Le projet va être très compliqué. Rien n’est aux normes. Pas de matériel. Il n’y aura plus d’argent 
de dépenser pour le projet. 
 

6. Le locatif  

Des logements inoccupés. Des loyers non payés. 
La commune va vendre des biens. 
 

7. La pompe à eau 

La porte est ouverte : peut-on sécuriser la porte pour éviter la mise en danger des enfants ? 

8. Les terrains 

Il y a un terrain à bâtir à Boisrault de 800m2. 

9. Les permanences 

Madame Carpentier doit-elle les poursuivre ? 

- Sur rendez-vous ? Oui d’après les personnes présentes. 

 

10. Question : Est-ce qu’un parcours promenade qui relierait les villages Du Bourg est possible ? 

Réponses : 
- Un projet de voie douce est prévu par la CC2SO. 
- La commune va essayer de rattacher nos villages à cette voie. 
- Remettre en action les tours de villes et nos sentiers. 

 

11. Les menus de la cantine Comment sont-ils gérés ? 

Réponse : Ce sont les services de la CC2SO qui livrent les cuisines des écoles du secteur. Un 
nouveau plan de cuisine va être mis en place. 

 

12. Qu’en est-il du projet de la M.A.M. ? 

Réponse : Projet impossible par rapport au local prévu. Mais peut-être possibilité ailleurs. 

 

Remarque de la commune : 

Il faut être vigilants envers les dépôts sauvages. Signaler tout dépôt à la mairie pour éviter la 
propagation. 
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14 Juillet : fleurissement poursuivi. 

 

 

J’ai d’autres remarques ou questions qui n’ont pas été posées. 
Je peux les déposer en mairie (urne à disposition)  

ou les transmettre à mon maire déléguée : Elise Carpentier avant le 22 /06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


